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, ,2!}(J gr,
Coton cardé par 


; 125 gr. 

pfiquets de l '25 gr, 


ComprCSSCi3 en éo- \ Pelites . 


ton par pa:quets ' moyennes' .. 

<le 10 ', .... , ./ gran"des . . . 


Corupressc~ en ga'~\ lto'yerÎncs"';-, . 

ze par paquets ~ . 


de 10 . .'. . .. 1Grandes '. 


Tarlatane, . . .' 


1I1akllltosb . . 


" ... . .. 7.00 piè(x~ 
'.... /. '3.75 pièce Pansements complets 

2.00 pièce 

·Bandes en colon p;)r \ , 5 ml ,0.00 
, 

paquets de :10 . . . . . (16 ml 0.65 

Bumles en gaze, par (10 m/ 0.00 . 
pa4uets ùe 10 ..... ( 10ljj! ~0.1O" 
Th~rmomètres médicaux ,18.00 pièce 

Tétines , .... : 1.06 pièce 

P9ires à ltrvements ........... ;.',. ô.OO pièce 

Bocks. laveu,'s complets ........ ,. :12.00 pièce 

' avec robinets é~onJte . . 3.25 pièce 
l'uvaux de bocks' . 

~ ~ • sans robinet, . , ... . 2.2~ pièce 

'" :1:.25 pièce 

Lomé, le 19 Janvier 1923 

BONNECARRÈHE. 

ARRÊTÊ No. 6 rapl'OI·taflt far'rèfé 248 du 7 Déc'wb"e 
1922 liIeltan(PH OQSerl,'atlpn les Jlavires et! pro'Velu!.Jic(! du 
pOri de Saltpoud (Gold Càasl). 

I.e Gouverneur des Coloniçs, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret dn 23 Ma.. 19'21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire deJ~ l'tépuhlique au Togo. 

1 
Article Premier,- L'arrêté 248 du 7 Décembre 191tâ-' 

mettant ~n obs6r,,'alion .ës navires en provenance du port 
da Saltpond (Gold Coast) est rapporté. ' . 

, ft , ', 

Art j!:- Le présent arrêté'sera enregistré, communiqué ;j 
et publié partout où besoin séra, 

. Lomé. le 20 Janvier 1923 

BONNECARRÈRE. 

ARRJ!Jl'ÉNu. 7 d,:sp...sa~lla III1Wjue Fral/çai,. defA(ri: .~ 
que Occideuiale de foôh'galiou" de re{Jtl!ow\'tjf.!1' ses ViUets : 

- • l ',". 

tm eSl'_èce~ dâns trJUle l'.ëteudue de /(1. C'l""l,'ousr:ription de .. ' 
l'agP.Jtce dè lomp.. 

Le Goùvernepr dèS Colonies. 

Vu Je càble du Ministre·d.. CoJonieSclt. 99 du 11. Dèr.elB' 
br. 19U annonçant.l••ignature du dèrret' autorisimt Je, 
Commissaire de la Hfipuhlique au Togo à fixer les modalités 
d'applicatioll d'es décret. de. 20 Mai 1921 et 1:2 Juin 1922 
l'clatir. aux billets de la B. A. O.. • 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARR~TE 

Article l'rem,er.- A co.npter dn 1;" Févr;er t923 la 
Banque ri 'émission dite Banque de l'Afrique Occidentale est 
disp"n5ée jnsqu'à llouv~1 ordre tIc l'obligatIon ùe rembour
ser ses: billets en espèces dans.l'étendue de 1a circonscrip:
tion d. l'agence de Lomé. 

BONNECARRÈRE. 

ARRf'.;n!: .Yo, 8 (ixant la circonscription de t'agence de là 
flanque Prançaise de tA{rique Ocel,"denlale< 

Le Gouyerneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 délerminant les allributions 
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~;<'Y~Je: décret<lu3iDécembre i920porlantcréation d'une 
" 
1_: ARRÊTÉ NQ. 10 fixani provisoirement le nwde de paiement 


de ia solde des agents eUropéens el indigènes eu .~erviee>ait T(Jg()~iiltIanee de la B. A. O. ALomé ,< < - _ 

. V1,! ~ càbÎe 'du M1n~t~ d~. éoio!lies No. 90 du il Dècem
iDill -;""nonçant III signature dudéecet autori8imt le 

~~~:ti,:::dela Rél'nhlitjue du Togn ~ fixèr le. modalités
Il dès déci-étli' dè.• 20 Mai i9~2 et fil Juin 1922 
~la.lil's·:",h: hilletsde la B. A. O. 

I,e Con.eil~Administr...tion entendu: , 
~~AI1i"lèPJ'E,.mier.--' <A oom~U!rdu V' Flin'ier t9~ la eir~ 
t~i~:~t;;:~:~!' la Bal\qufdé l'Afrique Oeeiden· ~ jusqu'A nouvel ord.... le. Cin·cl.. de 

Atakpamé, sOkodé et Sanallllné - Mango. 

Le'l'Tésènt arrêM (lèra' enregistré, eommu~iqué 

,\ ,LOmé, le 2OJanYier19~ . 

, y , .' '. !lQmCA,RliÈRE. c: 

. 9 rt;tpp<lrtàn,t rarrêl' d", J, Oelobre 1921 et 
le tlkrl!t du 20 .+lai .192t dauMnt COU" 

ie iq Blinql4< ded;-'{riqiAe Oceidentat•. 

, Le Goù"erne~dès COlollie" 

Q>evalièi- de 1~,Légion d'Honlle\,r, 
. " 

, 'CtlmflÎitlmiri> dé la République. 

lé décrel du'%:) Ma~s192t <I~terminant le. attributions 
1!lli,p()1J"(!ilC, du C()mmi~8~ire< de la Répu~que au Togo. 

~jléilftli,~îlu '31 Dkembre i9"21h~son arrêté de pro
~[!\Iti!,Bid,lllf;.,o.,tolbre.19ili portant création d'une agenee 

Ba'nq••e de l'Al'rlq,1le Oûi4entale li u,1'Ié. ". 
eilblogramme du Ministre des Colonies en dalê dÎt 

HI2%.No. 90 annoneant,la.sigilature du décret 
l~rI..mt le eouHni.saire de Ig.,Mpuhlique ab Togo A fixer 

1I\0!1'1I1I1_ 'd',applieation':de. décrets des 20 Mai i9ilf 'et 
relatifs .ni blUetS'de la D,A. O. 

;'A'tteI.dll què le décret du 20 Mai 1921 donnant cours légal 
bilietede<1a B8Iul,uepel'A/riquô'Occidentale a été irré· 

iIiIliè..,m'.nt promulgué, et en ne reproduisant pas textuelle
du décret. 

Le èo~l d'.AdmlnÎStration ent~ndu: 

'Almele Pl'éDJier.'  A compler du -1" Février i9~ l'arrêté 
{(JO du~4 Octlibre fllllt promnlgu~t 1.. Mcrel du 20' 
19111 relatif: au'cours légal des billets de la B. A: 0: est 

2.  Est promulgué dans le. Territoires duTogo 
sons le mllJ\dat de la France, et dans les \inÙte. de la 

~~<KlnlWript:ion de l'agence de< Lomé, le décrètdu 20 Mai 
donnllllt cours 'lésal aux billets de la Banque de l'Afri-

Occidentale. ' . 

~rt. 3. 1;' prj\sènt arrêté sera enregistré, communiqué 
pullUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 Janvier t923 

BONNECA:RRÊRE. ' 

I~ 
< 

~ 1 
1_; 

1 

Le Gouverneur des Colonies, 

CbevaUer de là Légi!)u d'Honneur, 
, ' ~ "~ 

,Commissaire delâRèpubIique. . Vu le décret d~ 23 Mars i9il1 déterminant les attributions 
_ < et les pouvoirs. du Commiàsaire de la République au Togo. 

Vu le câblogramme du Ministre d•• Colonies N' !lO du 1" 
Déeembre 19i1il'annonçant la signature !iudéeretautorisant 

le Commissaire d. la 1t~pubIÏl;\ue au Togn A fiÎl"" les modali· 
rés d'application ""~ décre~ des 2OJ'dai i921 et t2 Juin f9il2 
relatifs aux -billets de la 11.'A. O. ' 

Yn les arrêtés dû 20Janvier f~ ae~6ro~1It provisoirement 
E!!~pllbli~ pàrtOtitoù l1êl!Oin' 5el'3." 	 'des indemnités de cherté de,tie à .. i agenlll ~péeIlll et ind;

il' 	 gènes en service an Togo et aux jIÙlitaires hars cadres'; 

' Vu J'arrêté du 20 Janvier 'tft3 ~. 20 prorogellntjùsqu'à • 
nouvel ordre la période. d'allocation'ffè d<ifféttlnte8 indèi!tnité.:,II!.· .Le Conseil d'Ad::niatration ebtendu; 

ARfillTB .... ' 

1 	
>,1k 

MTlCLB PlUI)(I ••• - A compler du 10 Février i9~ les sol· 

i 

. des et' allocations o1laeee.soir •• .le 8014" de toute nature tou

chés par les wnctionultires, agentfi e,ijfSlpeen. et 'iudillènes 

civils et mil1tail'6. seront payés en biJlëts -d.e la Banque d .. 

l'Afrique Occid'mlale. 

1 MT. 2.~ Par m,ellUl'elr<rll!lillll'relltjusqu'è,nouvel ordre, 

1seront payés en. argelltansIais : 
- , 

1 

i'~ Lê. indeJlll\Îtés de cberté de vie ou <le wne prévues 


pour les agents civils et pour les militaires hors cadres et pour ' 

une seule persomle IÔftqne le mari efla lemme reçoiven 1une 

indemnité< de WIXe ou cie cberté de.vie. 	 ' 


2' - Les indemnités ",ur cbarges de famille afférentes aux 
, 	 " 
membres de la lamille présents <laJlJi la Colonie. 

3' - Les fr,," de route et de séjour pour la moitié de leuI' 
montent. , " 

·4" - Les frais de représentation. 


5"' Les supplé~nts deJonctî~mi. 


7' Les frais de bureau. 

<l, 8'_ Les frais d'éclairage. 

E 9" -'- Les primes de travail. 1 A.~. 3. J"cs agent. indigènes en service dunsle. Cerde. 
...	ùe Lomé, Anéeho et Atakpamé, toucheront en argent anglais 

les deux cinquièmes de leur solde globale ou salaire dégagés 
ùe leur indemnité de cherté de vie. 

Les indigènes en service dans les 'Cercles d. Sokodé et San
. f!a~né-Mftllg6 touche:ro'nt en argent françnis les deux c.inquiè
mes de ieur solde globale ou .alaire dégagé, de leur indem
nité de c,h..", de vie. 

Les agents indigènes en service dans le Cercle de Klouto tou
"~_ cheront leur -solde et accessoires exclusivement en argent I 
: 	 angluis. 

l ABT~ 4. - Toutes di~positiqne contraires au présent af
< rêté sont abrogées. I


